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Declaration concerning the prohibition of the use of bullets which can easily expand or change their form 
inside the human body such as bullets with a hard covering which does not completely cover the core, or 

containing indentations 
 
 
DECLARATION OF SUCCESSION 
 
 
Montenegro, 01-03-2007 
 
... the Government of the Republic of Montenegro succeeds to the [Declaration concerning the 
prohibition of the use of bullets which can easily expand or change their form inside the human body 
such as bullets with a hard covering which does not completely cover the core, or containing 
indentations, concluded at The Hague on 29 July 1899,] and takes faithfully to perform and carry out 
the stipulations therein contained as from 3 June 2006, the date upon the Republic of Montenegro 
assumed responsibility for its international relations. 
 

The Hague, 10 April 2007 
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CONVENTIONS CONCLUES À LA HAYE LE 29 JUILLET 1899 

AU COURS DE LA CONFÉRENCE INTERNATIONALE DE LA PAIX DE 1899 
 

 
 
 

Notification 
 

Déclaration relative à l'interdiction de l'emploi de balles qui s'épanouissent ou s'aplatissent facilement dans le 
corps humain, telles que les balles à enveloppe dure dont l'enveloppe ne couvrirait pas entièrement le noyau 

ou serait pourvue d'incisions 
 
DÉCLARATION DE SUCCESSION 
 
 
Monténégro, 01-03-2007 
 
Traduction 
... le gouvernement de la République du Monténégro succède à la [Déclaration relative à l'interdiction 
de l'emploi de balles qui s'épanouissent ou s'aplatissent facilement dans le corps humain, telles que les 
balles à enveloppe dure dont l'enveloppe ne couvrirait pas entièrement le noyau ou serait pourvue 
d'incisions, conclue à la Haye le 29 juillet 1899,] et s'engage à appliquer et exécuter de bonne foi les 
dispositions qui y sont stipulées à compter du 3 juin 2006, date à laquelle la République du 
Monténégro a commencé à assumer la responsabilité de ses relations internationales. 
 
 

La Haye, le 10 avril 2007 
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